
 

 

 

 

 

APPEL  DU COMITÉ PERMANENT DE LA CONFÉRENCE 

EPISCOPALE NATIONALE DU CONGO (CENCO) FACE À LA 

SITUATION ACTUELLE DU PAYS 

         ---------------------------------------------------------------------------------- 

 

1. Dans le but de consolider la démocratie dans notre cher pays, la République 

Démocratique du Congo, la Conférence Episcopale Nationale du Congo 

(CENCO) s’est résolument engagée dans l’accompagnement du processus 

électoral. Dans les limites de ses moyens, elle s’est investie dans l’éducation 

civique de la population. Et, en vue d’assurer tant soit peu la transparence et 

la vérité des élections dans un climat apaisé, elle a déployé 30.000 

observateurs électoraux sur une bonne partie de l’étendue du territoire 

congolais. Puisqu’il était établi que ces observateurs soient déployés deux à 

deux dans chaque bureau, ils n’ont pu couvrir que 23,9% de l’ensemble des 

bureaux prévus. Jusqu’à ce jour, sur 6000 observateurs équipés de moyens 

modernes de communication, la CENCO a enregistré 46% des réponses sur 

base desquelles, dans le cadre de sa mission d’accompagner la population 

congolaise dans l’affermissement de la démocratie, elle fait les 

considérations suivantes. 

2. A l’issue de son observation électorale, la CENCO félicite les Congolaises et 

les Congolais pour leur implication remarquable dans le déroulement du 

scrutin présidentiel et législatif du 28 novembre 2011. En effet, le peuple 

Congolais y a participé très nombreux, d’une manière active et vigilante. 

Cette participation responsable est une preuve incontestable que le Souverain 

primaire a mûri sa conscience et sa responsabilité civiques et qu’il a compris 

le bien fondé du vote dans la démocratie. 

3. Tout en reconnaissant l’effort déployé par la Commission Electorale 

Indépendante (CENI) pour la tenue des élections à la date prévue dans des 

conditions très difficiles, la CENCO note cependant que des irrégularités, des 

tentatives de fraude et des scènes de violence ont été observées et signalées 
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par ses observateurs. L’on a malheureusement enregistré des pertes en vies 

humaines. La CENCO présente ses condoléances à toutes les familles des 

victimes et leur assure de ses prières. Ces faits déplorables doivent interpeler 

notre Gouvernement, la CENI, les acteurs politiques et la population 

congolaise tout entière. Les quelques limites ici soulignées constituent des 

défis à relever dans l’avenir au niveau de l’organisation, du respect 

scrupuleux des procédures, de la sécurisation et de l’éducation civique des 

électeurs par les partis politiques et par la CENI.  

4. La CENCO invite instamment le peuple congolais, les acteurs politiques et 

la CENI à s’en tenir impérativement à la vérité des urnes telle qu’exprimée 

et affichée au niveau des bureaux de vote. Pour garantir la sérénité et la 

crédibilité des résultats, comme le stipule la loi électorale à son article 63, la 

publication partielle devrait mentionner le nombre d’enrôlés, de votants, de 

bulletins nuls et de voix obtenues par chaque candidat. La CENCO demande 

que les cas des fraudes avérés soient sévèrement punis et qu’une réparation 

équitable soit exigée des auteurs. 

5. La CENCO invite celui qui aura effectivement remporté le scrutin selon la 

vérité des urnes à éviter tout triomphalisme. Dans une démarche inclusive, 

privilégiant les vertus du dialogue au service du bien commun et de l’intérêt 

supérieur de toute la nation congolaise, qu’il gouverne la RD Congo de 

manière à consolider la démocratie et à permettre à notre pays de s’atteler à 

l’amélioration des conditions de vie et de travail de tous ses habitants. 

6. Au perdant des élections du 28 novembre 2011, la CENCO demande de tirer 

les leçons de son échec. Accepter le verdict des urnes est un signe éloquent 

du patriotisme. En cas de contestation, qu’il emprunte la voix légale pour 

régler le contentieux électoral. En menant une opposition constructive 

conformément à notre Constitution, il servira d’aiguillon à ceux qui vont 

nous gouverner. 

7. La CENCO invite encore une fois le peuple Congolais au calme, à la paix. 

Qu’il évite tout recours à la violence. Le choix politique ne doit absolument 

pas constituer un motif d’inimitié et d’antagonisme. Il postule par contre le 

respect des uns et des autres en vue d’une coexistence pacifique. A cet effet, 

il nous importe d’exhorter la population congolaise à se rappeler combien 

notre pays a régressé à cause de manque de retenue qui a, dans le passé, 

occasionné des violences, des pillages et la destruction des infrastructures 
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dont nous subissons des conséquences jusqu’à ce jour. Qu’il respecte et 

protège jalousement son patrimoine acquis au prix des grands sacrifices. 

8. La CENCO rappelle notre Armée et  notre Police nationale qu’elles doivent 

garder leur caractère apolitique et républicain. En faisant preuve de 

neutralité et de patriotisme, qu’elles évitent absolument toute forme de 

violence et tout abus dans le recours à la force. Votre mission de protéger la 

population et ses biens exige de la patience, du professionnalisme et vous 

enjoint de respecter la dignité transcendante de toute personne humaine. 

9. Que le Seigneur bénisse la RD Congo et tous ses habitants. 

 

Fait à Kinshasa, le 03/12/2011 

En la fête de Saint François Xavier, patron des missions 

 

 

 


